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Errata 

En bon élève, nous avons tenté, tout du long de ce travail, de commettre le moins d’erreurs 

possibles. Nous devons néanmoins faire l’aveu de notre échec ; ça et là, le lecteur pourra 

remarquer quelques erreurs et coquilles ayant échappé à notre vigilance. Nous prions le 

lecteur d’être indulgent. 

 

 p. 7, §3 : au lieu de « et avait d’ores et déjà », lire « et avais d’ores et déjà ». 

p. 8, n. 2 : justifier l’alignement de la note. 

p. 9, §2 : au lieu de « ont amenés », lire « ont amené ». 

p. 9, §3 : au lieu de « ayant travaillés », lire « ayant travaillé ». 

p. 10, n. 11 : justifier l’alignement de la note. 

p. 11, §1 : au lieu de « impérial.  Il devint », lire « impérial. Il devint ». 

p. 12, §1 : au lieu de « été guidé », lire « été guidés ». 

p. 12, §1 : au lieu de « permettraient », lire « permettrait ». 

p. 13, §2 : au lieu de « s’est penché », lire « s’est penchée ». 

p. 14, §2 : au lieu de « ardue.. », lire « ardue. ». 

p. 17, §1 : au lieu de « compilé Wibald », lire « compilé par Wibald ». 

p. 18, n. 55 : au lieu de « HR211, p. 418-419 », lire « HR, t. 1, n°211, p. 418. 419 ». 

p. 20, §2 : au lieu de « Tourinne, située », lire « Tourinne, situé ». 

p. 20, §3 : au lieu de « ayant appartenus », lire « ayant appartenu ». 

Au lieu de « manœuvres employés », lire « manœuvres employées ». 

p. 21, §6 : au lieu de « Nous analyserons également quelques épisodes de tensions qui 

surgirent en 1143 et 1147, et la politique d’apaisement que le prélat mena envers son 

belliqueux voisin en 1148. », lire « Nous analyserons également quelques épisodes de tensions 

qui surgirent en 1143 et 1147. ». 

p. 24, §2 : au lieu de « attesté dans deux itinéraires », lire « attestée dans deux itinéraires ». 

P. 24, §3 : au lieu de « par Looz, au sud-est », lire « « par Looz, au nord-est ». 

p. 26, §2 : au lieu de « Chaussée », lire « chaussée ». 

p. 27, n. 84 : lors de la citation relative aux travaux d’Albert Blaise, nous avons omis de refermer 

les parenthèses. 

p. 30, §1 : au lieu de « tentent », lire « tendent ». 

p. 35, §1 : au lieu de « agir », lire « d’agir ». 
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p. 36, §1 : au lieu de « ravagés », lire « ravagé ». 

p. 37, §1 : au lieu de « aux centres », lire « au centre ». 

p. 41, §2 : au lieu de « »de Saint-Lambert » », lire « « de Saint-Lambert » ». 

Au lieu de « en Hesbaye, ainsi que le », lire « En Hesbaye, ainsi qu’au ». 

p. 42, n. 173 : la référence de l’article de Renaud Adam, déjà citée, doit être raccourcie. 

p. 43, §3 : au lieu de « ayant agités », lire « ayant agité ». 

p. 48, n. 198 : la référence de la monographie de Léopold Génicot, déjà citée, doit être 

raccourcie. 

p. 48, n. 199 : la référence de l’article de Renaud Adam, déjà citée, doit être raccourcie. 

p. 48, n. 200 : ajout du terme Ibidem. 

p. 48, n. 203 : au lieu de « en note 197. », lire « en note 199. ». 

p. 57, §1 : au lieu de « considérations juridique romaines », lire « considérations juridiques 

romaines ». 

p. 58, n. 260 : au lieu de « Land Rhénanie-du-nord-Westphalie », lire « Rhénanie-du-nord-

Westphalie ». 

p. 61, §2 : au lieu de « avaient pris », lire « avait pris ». 

p. 62, §2 : au lieu de « les ennemis auquel », lire « les ennemis auxquels ». 

p. 62, n. 290 : au lieu de « correspondus », lire « correspondu ». 

p. 63, §2 : au lieu de « ayant accablés », lire « ayant accablé ». 

p. 64, n. 301 : au lieu de « affaires spécifique », lire « affaires spécifiques ». 

p. 65, §2 : au lieu de « d’ores et déjà soulignés », lire « d’ores et déjà souligné ». 

p. 68, n. 323 : justifier l’alignement de la note. 

p. 70, §3 : au lieu de « retenues », lire « retenu ». 

p. 72, §2 : au lieu de « un détail doit cependant notre attention », lire « un détail doit 

cependant retenir notre attention ». 

p. 72, §3 : au lieu de « l’un et l’autre ait pris », lire « l’un et l’autre aient pris ». 

p. 72, n. 341 : au lieu de « le village ce Crombach », lire « le village de Crombach ». 

p. 75, §1 : au lieu de « avouées », lire « avoués ». 

p. 76, §1 : au lieu de « Freya Stephan-Kühn a en effet démontré », lire « Freya Stephan-Kühn a 

démontré ». 

Au lieu de « facteurs ayant contribués », lire « facteurs ayant contribué ». 
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p. 77, n. 368 : au lieu de « Bulletin de la Commission royale d’Histoire, (1995), n°161 », lire 

« Bulletin de la Commission royale d’Histoire, n° 161 (1995) ». 

p. 80, §1 : au lieu de « noyau de fidèle », lire « noyau de fidèles ». 

p. 84, §1 : au lieu de « Des actions furent donc prises en conséquence envers », lire « En 

conséquence, des actions furent entamées contre ». 

p. 85, n. 410 : au lieu de « L276 », lire « lettre 276 ». 

p. 86, n. 418 : au lieu de « était confronté », lire « était confrontée ». 

p. 93, §3 : au lieu de « croisades », lire « croisade » 

p. 95, §3 : au lieu de « être responsable des trêves de 1148 mit non seulement de nombreux 

domaines de l’abbaye », lire « être responsable des trêves de 1148 mit non seulement de 

nombreux domaines de l’abbaye hors de danger ». 

p. 95, §4 : au lieu de « ne semblent », lire « ne semble ». 

p. 96, §2 : au lieu de « une vingtaine d’année », lire « une vingtaine d’années ». 

p. 99-105 : dans la partie « travaux » de la bibliographie, nous avons omis de citer trois travaux 

dont nous nous sommes servis dans le cadre de ce travail.  

MARGUE M. (dir.), Ermesinde et l’affranchissement de la ville de Luxembourg : études sur la 

femme, le pouvoir et la ville au XIIIe siècle, Luxembourg, Centre Luxembourgeois de 

Documentations et d’Etudes Médiévales, 1994. 

MARTINE T., SCHNEIDER J., « la production d’un espace : débuts lotharingiens et pratiques de la 

frontière (IXe – XIe siècle) in Revue de géographie historique, n°4 (2014), p. 24-44. 

MAZEL F., « L’Eglise et le nouvel ordre du monde » in L’Histoire, n°507 (Mai 2023), p. 30-42. 

p. 98 : au lieu de « PERTZ G. H. (éd.), « Auctarium Affligemense » in Monumenta Germaniae 

Historica, Scriptores VI, Hanovre, p. 400-405. », lire « PERTZ G. H. (éd.), « Auctarium 

Affligemense » in Monumenta Germaniae Historica, Scriptores VI, Hanovre, 1844, p. 400-

405. ». 

p. 99 : au lieu de « DE SEYN E., Dictionnaire historique et géographique des communes belges, 

Bruxelles, A. Bieleveld, vol.2, 1925. », lire « DE SEYN E., Dictionnaire historique et géographique 

des communes belges, Bruxelles, A. Bieleveld, vol. 2, 1925. ». 

p. 101 : au lieu de « GOVAERTS S., Armies and Ecosystems in Premodern Europe The Meuse 

Region, 1250- 1850, New edition., Leeds, Arc Humanities Press, 2021. », lire « GOVAERTS S., 

Armies and Ecosystems in Premodern Europe The Meuse Region, 1250- 1850, Leeds, Arc 

Humanities Press, 2021. ». 

p. 102 : au lieu de « KUPPER J.-L., Mulier nobilissima Ermengardis nomine : contribution à 

l’histoire de la seigneurie rurale en Basse-Lotharingie, S.l., Section Historique de l’Institut G.-D. 

de Luxembourg, 1986. », lire « « KUPPER J.-L., Mulier nobilissima Ermengardis nomine : 
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contribution à l’histoire de la seigneurie rurale en Basse-Lotharingie, Luxembourg, Section 

Historique de l’Institut G.-D. de Luxembourg, 1986.  

 


